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Traite PESSAHIM 

Proposition de plan – Neuvième chapitre – Daf 97 a et b 

97 a 

Guemara 

 

Shmuel :  

• Dans cinq cas, un Chatat doit être laissé pour mourir mais si c’est un animal destiné à 

un Korban Pessah, il  est offert comme un Chelamim (Vlad Pessah ne s'applique pas, 

car Pessah est masculin) ; 

• Si le cas correspondant de Chatat est Ro'eh (jusqu'à ce qu'il puisse être racheté - le cas 

sera expliqué), le korban Pessah est aussi Ro'eh. 

R. Yochanan :  

• Pessah est offert comme un Chelamim seulement s’il a été trouvé après l'abattage (d’un 

autre sacrifice pour le remplacer), mais pas s’il a été trouvé avant. 

 

Rav Yosef pose des questions contre Shmuel :  

• Chatat she 'Avrah Shenatah est Ro'eh [si la bête n'était pas perdue] - mais un tel 

korban Pessah est offert comme Shelamim ! 

o Reish Lakish : Nous considérons Chatat she'Avrah Shenatah comme s’il était 

dans un cimetière (ce n'est pas vraiment Nidcheh, juste un Kohen ne peut pas 

l'offrir), il est Ro'eh ; 

▪ Beraita :  

• "Kesev" - cela inclut [pour être Eimurim] la queue d'un [agneau] 

de Pessah. 

• "Im Kesev" comprend un Pessah she'Avrah Shenatah et un 

Shelamim qui vient à cause de Pessah - ils sont comme 

Shelamim à tous égards, c'est-à-dire Semichah, Nesachim, et 

Tenufat Chazé v'Shok. 

• V'Im Ez vient pour séparer et pour enseigner que la queue d'un 

chevreau n'est pas Eimurim. 

 

▪ Shmuel ne parle que d'Avudah (un Korban perdu, pour lequel un 

remplacement a été proposé ; il distingue les cas où un Chatat meurt et 

ceux où il est Ro'eh), et non pas lorsqu'il est repoussé 

• : Sa règle n'est pas vraie en ce qui concerne Avudah !  
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o Chachamim disent que si une bête a été perdue quand un 

remplaçant était Hukdash, l’animal perdu puis retrouvé est 

Ro'eh - mais pour un korban Pessah, il est offert comme 

Shelamim ! 

 

▪ Mishnah - Rebbi : Si un Chatat a été perdu et 

qu'un remplaçant était Hukdash, et avant qu'il ne 

soit offert, le Chatat a été trouvé : 

• Si les deux sont Tamim, l'un d'eux est 

offert, l'autre doit mourir ; 

• Les Chachamim disent qu'un Chatat ne 

meurt pas s'il n'a pas été trouvé après 

Kaparah. 

• S'il a été trouvé avant Kaparah, il est Ro-

Eh. 

o Or, si un Pessah a été perdu et 

trouvé après midi mais avant 

l'abattage [de son remplaçant], il est 

offert comme Shelamim ! 

 

• Version 1 

o Réponse 1 : Shmuel tient comme 

Rebbi, qui dit qu'un Avudah [trouvé 

après qu'un remplaçant ait été 

Hukdash] doit mourir. 

▪ Selon Rebbi, tout [Chatat] 

Avoudah doit mourir - mais 

si Pessah a été perdu et 

retrouvé avant midi, il est 

Ro-Eh ! 

▪ : [Shmuel n'en parle pas, 

car] il n'est pas considéré 

comme Avudah avant midi 

[parce qu'il ne peut pas être 

offert jusque là - c'est 

comme Rava] ; 

▪ Rava : Si un Chatat a été 

perdu pendant la nuit, il n'est 

pas considéré comme 

Avudah (puisque nous ne 
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l'offrons pas à ce moment-là 

- donc, il n'a pas besoin de 

mourir). 

• Selon Rebbi, dans quel cas est-il Ro'eh ? 

o Il est Ro'eh dans le cas de R. 

Oshaya : 

▪ R. Oshaya : Si l'on sépare 

deux Chata'ot comme 

Acharayout (si l'un d'entre 

eux devient taché ou perdu, 

l'autre sera offert), il offre 

l'un d'entre eux, et l'autre est 

Ro'eh. 

 

▪ Dans un tel cas / korban 

Pessah, l'autre est offert 

comme Shelamim ! 

 

o Réponse 2  : Shmuel tient plutôt 

comme R. Shimon, qui dit que les 

cinq Chata'ot meurent [dans tous 

les cas]. 

▪ Selon R. Shimon, un Chatat 

n'est jamais Ro'eh ! 

 

▪ En effet, Shmuel n'a dit 

qu'une chose, chaque fois 

qu'un Chatat doit mourir, 

Pessah est offert comme un 

Shelamim (il n'a jamais dit 

"chaque fois qu'un Chatat 

est Ro'eh..."). 

 

▪ Quel est son Chidush ? 

 

▪  Il argumente avec R. 

Yochanan, qui dit que 

Pessah est offert comme un 

Chelamim seulement si la 

bête a été trouvée après 

http://www.dafhayomi.fr/
http://www.dafyomi.co.il/
http://www.torah-box.fr/
http://www.ahavatorah.fr/


                                                      Traité Pessa’him – DafHayomi   Bs’d 

Proposition de plan, d’ossature du daf. 

Sources : 

Guemara, Metivta, Artscroll, R. Steinsaltz (ed. Koren, ed. Ramsay/Biblieurope/Bibliophane/FSJU) 

Ressources du site www.dafhayomi.fr (R. D. Maman, R. E. Abib, daf, résumé), 

www.dafyomi.co.il, notamment « Point by point » 

www.torah-box.frcours de R. S. Bloch, R. N. Gardner, R. M. Fenech, R. E. Mimran, R. I. Assayag…www.ahavatorah.fr (R. 

Rozenberg), Rav. Szmerla, 

Me’hila par avance pour les erreurs éventuelles que j’ai pu commettre. Vous pouvez me les signaler à jerome.touboul@gmail.com 

l'abattage, mais pas si elle a 

été trouvée avant. 

 

▪ R. Yochanan soutient que 

l'abattage est Kove'a –  

 

▪ Shmuel enseigne que le fait 

de retrouver l’animal avant 

midi est Kove'a (Avudah ne 

s'applique pas du tout avant 

midi). 

 

• Version 2 : [Un Chatat trouvé avant 

l'abattage de son remplaçant est Ro'eh, 

mais] si un Pessah a été perdu et trouvé 

après midi avant l'abattage, il est offert 

comme Shelamim ! 

o Réponse 1 : Shmuel tient comme 

Rabah, qui dit que la shechita est 

Kove'a [donc c'est Ro'eh]. 

▪ R. Yochanan dit que Pessah 

est offert comme un 

Chelamim seulement si la 

bête a été trouvée après 

l'abattage, mais pas si elle a 

été trouvée avant, il sera 

ro’eh ! 

 

o Réponse 2 : Shmuel tient plutôt 

comme Rebbi, qui dit qu'un Avudah 

doit mourir. 

▪ Selon Rebbi, tout [Chatat] 

Avudah doit mourir, alors 

que si Pessah a été perdu et 

retrouvé avant midi, il est 

Ro'eh ! 

▪ Shmuel soutient qu'Avudah 

ne s'applique pas avant 

midi....et il soutient que midi 

est le critère pour repousser 

ou non.. 
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